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L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 6 décembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET 

Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - 

POUSSIN Julien - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : LOMBARD Danièle donne procuration à CHIODI Josiane - 

CHIOCCA Christophe donne procuration à MARCHAND Charles - PLANTAVIN Christelle donne 

procuration à RACHLINE David - KARBOWSKI Ariane donne procuration à PETRUS BENHAMOU 

Martine - RAMI Hafida donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

FINANCES 

* 

MODIFICATION DE LA PROCEDURE DE LIQUIDATION DE LA REGIE 

INTERCOMMUNALE DU PARC DE STATIONNEMENT 

* 

- N° 176 – 

 



Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  

 

Par délibération n°98 du 15 juin 2021, le Conseil communautaire a validé le principe de la 

cessation d’activité, au 30 septembre, de la régie du parc de stationnement, chargée de gérer le 

parking du CHI. Il reste désormais à mettre en œuvre la procédure de liquidation des comptes de 

la régie. 

 

Cette procédure devait s’effectuer en trois étapes : 

- septembre 2021 : adoption de la procédure de liquidation des comptes, 

- décembre 2021 : clôture définitive des comptes de la régie (vote du compte de gestion 

lors du dernier conseil d’administration de la régie), 

- 13 décembre 2021 : reprise des résultats de l’exercice 2021 par la communauté 

d’agglomération. 

 

Etant donné que la règlementation comptable (article R2221-17 CGCT) impose que le transfert 

passe par le budget principal de la communauté d’agglomération, le calendrier des opérations est 

modifié comme suit : 

- 30 novembre 2021 : cessation de l’activité de la régie, 

- Début décembre 2021 : clôture définitive des comptes de la régie (vote du compte de 

gestion par la communauté d’agglomération le 13 décembre 2021), 

- du 1er décembre au 31 décembre : transfert provisoire de l’actif, des contrats 

d’exploitation qui n’auront pu être résiliés au 30 novembre 2021 afin de garantir la 

continuité de la gestion du parking et du personnel, pour une durée d’un mois maximum, 

depuis la régie vers le budget principal de la communauté d’agglomération, 

- 1er janvier 2022 : transfert de l’actif et du personnel depuis le budget principal de la 

communauté d’agglomération vers le CHI, 

- janvier-mars2022 : reprise des résultats de l’exercice 2021 par la communauté 

d’agglomération et dissolution de la régie. 

 

La régie employait, au 2 février 2021, 2 agents contractuels : 

- un agent recruté en contrat à durée indéterminée (CDI) en qualité de responsable 

d’exploitation de stationnement, 

- un agent recruté en contrat à durée déterminée (CDD) en qualité d’agent d’exploitation de 

stationnement. 

 

Le contrat à durée déterminée de l’agent d’exploitation de stationnement qui a débuté le 07 

octobre 2021 prend fin le 28 novembre 2021 et ne sera pas renouvelé. Par conséquent, ce contrat 

à durée déterminée ne fera pas l’objet d’un transfert du contrat de travail. 

 

Le contrat de travail de l’agent en contrat à durée indéterminée sera transféré de plein droit à la 

communauté d’agglomération au 1er décembre 2021 dans le cadre du transfert d’activité du 

parking. Ainsi l’agent en contrat à durée indéterminée sera repris en qualité d’agent contractuel 

par la communauté d’agglomération au 1er décembre 2021, pour le seul mois de décembre. La 

communauté d’agglomération étant tenue de lui proposer un contrat de droit public selon la 

nature du contrat dont il est titulaire, en l’espèce un contrat à durée indéterminée. Le contrat 

proposé devant reprendre les clauses substantielles du contrat dont il est titulaire, en particulier 

celles concernant la rémunération. A compter du 1er janvier 2022, cet agent non titulaire sera 

repris par le Centre Hospitalier Intercommunal (CHI) dans les mêmes conditions. 



 

Les autres dispositions prévues dans la délibération du 21 septembre, notamment sur la reprise 

des résultats budgétaires, de la dette et de la trésorerie, continuent de produire leurs effets. 

 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de valider ces modifications de la procédure de 

liquidation de la régie du parc de stationnement. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU les articles L. 2224-1 et L. 2224-2 al. 1 du CGCT, 

 

VU les articles R2221-17, R. 2221-48 et R. 2221-90 du CGCT, 

 

VU la délibération n°98 du 15 juin 2021, 

 

VU l’avis de la commission des assemblées, 

 

le Conseil communautaire est invité à :  

 

DECIDER de modifier les conditions de liquidation des comptes de la régie intercommunale du 

parc de stationnement comme précédemment indiqué, 
 

CHARGER Monsieur le Président d’accomplir toute formalité nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération et de notifier cette décision aux services préfectoraux et fiscaux. 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À LA MAJORITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 44 voix POUR et 1 voix 

CONTRE (SERT Richard), ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 



maj le 27/09/2021

ENTREZ LA DATE DU DÉBUT : 26/10/21

ACTIVITÉ DÉBUT FIN NOTES

COURRIER RESILIATION AGGLO 1 30/6/21 Courrier adressé au CHI avec prise effet au 01/10/2021

LETTRES DE RESILIATION DES CONTRATS DE MAINTENANCE DE 

LA REGIE
12/9/21 30/9/21 Courriers adressés aux fournisseurs en mi septembre 2021

TRANSFERT DE L'EMPRUNT DE LA REGIE VERS L'AGGLO 28/9/21 31/10/21
Avenants aux 2 contrats d'emprunt (Crédit Agricole et Banque des territoires) signés par l'Agglo, prise d'effet au 

01/01/2022

EVALUATION VALEUR BIEN PAR France DOMAINES 28/9/21 26/10/21 jean-luc.puppi@dgfip.finances.gouv.fr ou sur le site Internet

EVALUATION VALEUR BIEN PAR France DOMAINES 26/10/21 attendre l'évaluation de France Domaines: modalités de calcul de la valeur du bien (valeur d'usage ou VNC?)

DELIBERATIONS EN CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA REGIE 

AUTONOME DE PARC DE STATIONNEMENT
28/10/21 10/10/21

1. Reprises de provisions (voir M. CONTE)                                                                                                                                        

2. Cessation d'activité de la régie à compter du 30/11/2021 à 23:59 et Dissolution de la régie                                   3. 

Clôture du budget 2021 au 30/11/2021                                                                                                                                   

4. Délibération de transfert de l'actif et passif vers l'Agglo (l'Agglo devient propriétaire des biens de la régie à 

compter du 1er/12/2021) Reprise des factures et du personnel par l'Agglo du 01/12/2021 au 31/12/2021

DERNIERES ECRITURES COMPTABLES SUR LA REGIE 1/11/21 30/11/21 Apurement des dernières factures liées aux contrat de maintenance, PAS, emprunt

ELABORATION DU CDG 2021 1/12/21 10/12/21 Agent comptable

DELIBERATIONS EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 13/12/21 13/12/21

1. Vote de la DM2: Opérations d'ordre budgétaires.                                                                                                              

2. Vote du CA 2021 de la régie des parkings, sous réserve du visa du CDG 2021 par le DDFiP                                    3. 

Vote du CG 2021 de la régie des parkings, sous réserve du visa du CDG 2021 par le DDFiP                                                                                               

SIGNATURE DE LA CESSION ENTRE NOTAIRES 15/12/21 17/12/21 Attendre l'évaluation préalable de France Domaines

TRANSFERT ACTIF AGGLO VERS CHI FSR 18/12/21 2/1/22 Signature conjointe du PV de transfert par le Président de l'Agglo et le Directeur du CHI

DEBUT DE L'EXPLOITATION DU SITE PAR L'HOPITAL 1/1/22 Début de l'exploitation du parking par l'Hôpital (modalités comptables à définir)

PV DE TRANSFERT DE L'ACTIF ENTRE  L'AGGLO ET LE CHI 1/1/22 31/1/22 Signature conjointe du PV de transfert par le Président de l'Agglo et le Directeur du CHI

DISSOLUTION COMPTABLE de la Régie au sein de l’AGGLO 1/1/22 31/1/22 Transfert de l’actif et du passif de la Régie au sein de l’agglo par OONB-comptable de l’Estérel.

DÉLIBÉRATIONS EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 28/3/22 28/3/22 Reprise des résultats 2021 de la Régie vers le budget principal de l'Agglo

LIQUIDATION DU PARKING DU CHI FSR
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